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Résolution

Dépôt déi Lénk

Luxembourg, le 16 mai 2019 
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- Considérant les rapports consécutifs du Groupe d'experts intergouvememental sur l'évolution du 
climat (GIEC) et notamment son rapport spécial 2018 sur les conséquences d'un réchauffement 
planétaire de 1,5 °C ;

- considérant l'Accord de Paris signé par le Luxembourg le 22 avril 2016 et adopté formellement le 4 
novembre 2016 ;

- considérant que le Luxembourg a actuellement une empreinte carbone beaucoup trop élevée et que le 
carbonisation complète de sa consommation en énergie ;

la Chambre des Députés:

- reconnaît que nous sommes confrontés à une urgence climatique et que cette situation requiert un 
effort national exceptiormel en vue de réaliser dans les meilleurs délais une dé-carbonisation complète 
de la consommation d'énergie au Luxembourg ;

- veillera à ce que les moyens budgétaires destinés à la lutte contre le changement climatique seront 
doublés à partir de 2020 et qu'au-delà une hausse constante de ces moyens sera planifiée ;

- veillera à ce que les moyens budgétaires supplémentaires seront investis de façon prioritaire dans la 
production et le stockage d'énergies renouvelables, ainsi que dans l'efficacité et la suffisance 
énergétique ;

- veillera à ce que la hausse des moyens budgétaires destinés à la lutte contre le changement 
climatique soit accompagnée d'actions législatives et réglementaires ambitieuses en faveur de la 
protection du climat ;

- souhaite que le développement des réseaux de transports en commun et de la mobilité douce soit 
accélérée ;

- veillera à ce que toutes les mesures destinées à la lutte contre le changement climatique soient 
évaluées par rapport à leur impact social et que le cas échéant, des mesures de compensation soient 
prises afin d'éviter une pénalisation des parties plus défavorisées de la population ;

- veiller dorénavant à ce que toute action législative et toute décision politique soit cohérente avec 
l'objectif de lutter contre le changement climatique ;

- souhaite qu'un débat national soit organisé dans les meilleurs délais sur les actions collectives à 
prendre pour répondre à l'urgence climatique, impliquant les acteurs institutionnalisés, organisations 
de la société civile et la population du Luxembourg.
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